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Ingénieurs, Cadres, Techniciens, Administratifs et Agents de Maîtrise 

Déclaration CFE-CGC au  
CSE-E du 05 Février 2021 

  

Consultation sur le déménagement de ETII du C5 vers le G1. 

Les élus CFE-CGC au CSE Etablissement sont consultés sur le déménagement du secteur ETII du C5 vers le 

G1. 

A la lecture des recommandations de la CSSCT-E du secteur 2, la CFE-CGC constate de nombreux points 

négatifs sur ce déménagement. Ainsi l’absence d’échelle sur les plans de localisations, la non présence de la 

zone tampon du F3 dans les planches de présentation, ou encore l’absence de calendrier prévisionnel sur la 

durée des travaux sont autant de points manquants. 

De même la CFE-CGC relève une organisation projet lancé sans discussion ou concertation avec le CSSCT-E 

du secteur 2, l’absence de visite CSSCTE-2 sur la zone tampon du F3, ainsi qu’une surface m²/salarié une fois 

de plus en deçà des « Goldens rules » du Groupe 

En complément, les élus CFE-CGC au CSSCT-E du secteur 2, ont noté que le déménagement est d’ores et déjà 

initié et que les travaux au bâtiment C5 sont en cours depuis plusieurs semaines. 

 

Au sens large sur l’établissement, la CFE-CGC constate des déménagements de personnels et de bureaux 

sans informations préalables des élus des CSSCT-E, et ce quel que soit le secteur concerné. La CFE-CGC 

déplore ces pratiques puisque dans un passé proche, les informations étaient fournies et présentées en 

amont aux élus des CHSCT de secteur. 

La CFE-CGC rappelle que la consultation des CSSCT Etablissement doit se faire en préambule de tout 

déménagement, même transitoire, et que pour un tel projet il est regrettable que le CSSCT-E2 n’ai pu se 

réunir qu’à la demande de ses membres, après que ceux-ci aient découvert que ce projet était déjà lancé. 

Les élus CSSCT au CSE Etablissement œuvre avec sérieux et engagement. La CFE-CGC demande à la Direction 

qu’elle prenne les dispositions nécessaires pour systématiquement informer en avance de phase les élus des 

CSSCT, conformément à la règlementation. 

 

En conséquence, les élus CFE-CGC au CSE Etablissement 

donneront un avis défavorable à cette consultation. 

 


